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I. Dispositions législatives 

A. Dispositions contestées 

1. Code de la santé publique 

 

Troisième partie : Lutte contre les maladies et dépendances  

Livre II : Lutte contre les maladies mentales  

Titre Ier : Modalités de soins psychiatriques  

Chapitre Ier

 

 : Droits des personnes faisant l'objet de soins psychiatriques. 

- 

Créé par Loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 - art. 1 

Article L. 3211-2-1  

 

Une personne faisant l'objet de soins psychiatriques en application des chapitres II et III du présent titre ou de 
l'article 706-135 du code de procédure pénale est prise en charge :  

1° Sous la forme d'une hospitalisation complète dans un établissement mentionné à l'article L. 3222-1 du présent 
code ;  

2° Sous une autre forme incluant des soins ambulatoires, pouvant comporter des soins à domicile, dispensés par 
un établissement mentionné au même article L. 3222-1 et, le cas échéant, des séjours effectués dans un 
établissement de ce type.  

Lorsque les soins prennent la forme prévue au 2°, un programme de soins est établi par un psychiatre de 
l'établissement d'accueil. Ce programme de soins ne peut être modifié que par un psychiatre qui participe à la 
prise en charge du patient, afin de tenir compte de l'évolution de son état de santé.  

L'avis du patient est recueilli préalablement à la définition du programme de soins et avant toute modification de 
celui-ci, à l'occasion d'un entretien avec un psychiatre de l'établissement d'accueil au cours duquel il reçoit 
l'information prévue à l'article L. 3211-3 et est avisé des dispositions de l'article L. 3211-11.  

Le programme de soins définit les types de soins, les lieux de leur réalisation et leur périodicité, dans des 
conditions déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

 

- 

Modifié par LOI n°2011-803 du 5 juillet 2011 - art. 1  

Article L. 3211-12 

 

I.-Le juge des libertés et de la détention dans le ressort duquel se situe l'établissement d'accueil peut être saisi, à 
tout moment, aux fins d'ordonner, à bref délai, la mainlevée immédiate d'une mesure de soins psychiatriques 
prononcée en application des chapitres II à IV du présent titre ou de l'article 706-135 du code de procédure 
pénale, quelle qu'en soit la forme.  

La saisine peut être formée par :  

1° La personne faisant l'objet des soins ;  
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2° Les titulaires de l'autorité parentale ou le tuteur si la personne est mineure ;  

3° La personne chargée de sa protection si, majeure, elle a été placée en tutelle ou en curatelle ;  

4° Son conjoint, son concubin, la personne avec laquelle elle est liée par un pacte civil de solidarité ;  

5° La personne qui a formulé la demande de soins ;  

6° Un parent ou une personne susceptible d'agir dans l'intérêt de la personne faisant l'objet des soins ;  

7° Le procureur de la République.  

Le juge des libertés et de la détention peut également se saisir d'office, à tout moment. A cette fin, toute 
personne intéressée peut porter à sa connaissance les informations qu'elle estime utiles sur la situation d'une 
personne faisant l'objet d'une telle mesure.  

II.-Le juge des libertés et de la détention ne peut statuer qu'après avoir recueilli l'avis du collège 
mentionné à l'article L. 3211-9 du présent code :  

1° Lorsque la personne fait l'objet d'une mesure de soins ordonnée en application des articles L. 3213-7 
du présent code ou 706-135 du code de procédure pénale ou qu'elle fait l'objet de soins en application de 
l'article L. 3213-1 du présent code et qu'elle a déjà fait l'objet d'une mesure de soins ordonnée en 
application des articles L. 3213-7 du présent code ou 706-135 du code de procédure pénale ;  

2° Lorsque la personne fait l'objet de soins en application de l'article L. 3213-1 du présent code et qu'elle 
fait ou a déjà fait l'objet, pendant une durée fixée par décret en Conseil d'Etat, d'une hospitalisation dans 
une unité pour malades difficiles mentionnée à l'article L. 3222-3.  

Dans les cas mentionnés aux 1° et 2° du présent II, le juge ne peut en outre décider la mainlevée de la 
mesure qu'après avoir recueilli deux expertises établies par les psychiatres inscrits sur les listes 
mentionnées à l'article L. 3213-5-1.  

Le juge fixe les délais dans lesquels l'avis du collège et les deux expertises prévus au présent II doivent 
être produits, dans une limite maximale fixée par décret en Conseil d'Etat. Passés ces délais, il statue 
immédiatement.  

Le présent II n'est pas applicable lorsque les mesures de soins mentionnées aux 1° et 2° ont pris fin depuis 
au moins dix ans.  

III.-Le juge des libertés et de la détention ordonne, s'il y a lieu, la mainlevée de la mesure d'hospitalisation 
complète.  

Lorsqu'il ordonne cette mainlevée, il peut, au vu des éléments du dossier et par décision motivée, décider que la 
mainlevée prend effet dans un délai maximal de vingt-quatre heures afin qu'un programme de soins puisse, le 
cas échéant, être établi en application de l'article L. 3211-2-1. Dès l'établissement de ce programme ou à l'issue 
du délai mentionné à la phrase précédente, la mesure d'hospitalisation complète prend fin 

 

 

- 

Créé par LOI n°2011-803 du 5 juillet 2011 - art. 1  

Article L. 3211-12-1  

 

I.-L'hospitalisation complète d'un patient ne peut se poursuivre sans que le juge des libertés et de la détention, 
préalablement saisi par le directeur de l'établissement lorsque l'hospitalisation a été prononcée en application du 
chapitre II ou par le représentant de l'Etat dans le département lorsqu'elle a été prononcée en application du 
chapitre III du présent titre, de l'article L. 3214-3 du présent code ou de l'article 706-135 du code de procédure 
pénale, n'ait statué sur cette mesure :  

1° Avant l'expiration d'un délai de quinze jours à compter de l'admission prononcée en application des chapitres 
II ou III du présent titre ou de l'article L. 3214-3 ;  

2° Avant l'expiration d'un délai de quinze jours à compter de la décision par laquelle le directeur de 
l'établissement ou le représentant de l'Etat a modifié la forme de la prise en charge du patient en procédant à son 
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hospitalisation complète en application, respectivement, du dernier alinéa de l'article L. 3212-4 ou du III de 
l'article L. 3213-3 ;  

3° Avant l'expiration d'un délai de six mois suivant soit toute décision judiciaire prononçant 
l'hospitalisation en application de l'article 706-135 du code de procédure pénale, soit toute décision prise 
par le juge des libertés et de la détention en application des articles L. 3211-12 ou L. 3213-5 du présent 
code ou du présent article, lorsque le patient a été maintenu en hospitalisation complète de manière 
continue depuis cette décision. Toute décision du juge des libertés et de la détention prise avant 
l'expiration de ce délai sur le fondement de l'un des mêmes articles 706-135 du code de procédure pénale, 
L. 3211-12 ou L. 3213-5 du présent code ou du présent article fait courir à nouveau ce délai.  

Toutefois, lorsque le juge des libertés et de la détention a ordonné, avant l'expiration de l'un des délais 
mentionnés aux 1° à 3° du présent I, une expertise en application du III du présent article ou, à titre 
exceptionnel, en considération de l'avis conjoint des deux psychiatres, ce délai est prolongé d'une durée qui ne 
peut excéder quatorze jours à compter de la date de cette ordonnance. L'hospitalisation complète du patient est 
alors maintenue jusqu'à la décision du juge, sauf s'il y est mis fin en application des chapitres II ou III du présent 
titre. L'ordonnance mentionnée au présent alinéa peut être prise sans audience préalable.  

Le juge fixe les délais dans lesquels l'expertise mentionnée à l'avant-dernier alinéa du présent I doit être 
produite, dans une limite maximale fixée par décret en Conseil d'Etat. Passés ces délais, il statue 
immédiatement.  

II.-La saisine mentionnée au I du présent article est accompagnée d'un avis conjoint rendu par deux psychiatres 
de l'établissement d'accueil désignés par le directeur, dont un seul participe à la prise en charge du patient. Cet 
avis se prononce sur la nécessité de poursuivre l'hospitalisation complète.  

Lorsque le patient relève de l'un des cas mentionnés aux 1° et 2° du II de l'article L. 3211-12, l'avis prévu au 
premier alinéa du présent II est rendu par le collège mentionné à l'article L. 3211-9. Le présent alinéa n'est pas 
applicable lorsque les mesures de soins mentionnées aux 1° et 2° du II de l'article L. 3211-12 ont pris fin depuis 
au moins dix ans.  

III.-Le juge des libertés et de la détention ordonne, s'il y a lieu, la mainlevée de la mesure d'hospitalisation 
complète.  

Lorsqu'il ordonne cette mainlevée, il peut, au vu des éléments du dossier et par décision motivée, décider que la 
mainlevée prend effet dans un délai maximal de vingt-quatre heures afin qu'un programme de soins puisse, le 
cas échéant, être établi en application de l'article L. 3211-2-1. Dès l'établissement de ce programme ou à l'issue 
du délai mentionné à la phrase précédente, la mesure d'hospitalisation complète prend fin.  

Toutefois, lorsque le patient relève de l'un des cas mentionnés aux 1° et 2° du II de l'article L. 3211-12, le juge 
ne peut décider la mainlevée de la mesure qu'après avoir recueilli deux expertises établies par les psychiatres 
inscrits sur les listes mentionnées à l'article L. 3213-5-1. Le présent alinéa n'est pas applicable lorsque les 
mesures de soins mentionnées aux 1° et 2° du II de l'article L. 3211-12 ont pris fin depuis au moins dix ans.  

IV.-Lorsque le juge des libertés et de la détention n'a pas statué dans les délais mentionnés au I, la mainlevée est 
acquise à l'issue de chacun de ces délais.  

Si le juge des libertés et de la détention est saisi après l'expiration d'un délai fixé par décret en Conseil d'Etat, il 
constate sans débat que la mainlevée de l'hospitalisation complète est acquise, à moins qu'il ne soit justifié de 
circonstances exceptionnelles à l'origine de la saisine tardive et que le débat puisse avoir lieu dans le respect des 
droits de la défense. 
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Chapitre III

 

 : Admission en soins psychiatriques sur décision du représentant de l'Etat 

- 

Modifié par LOI n°2011-803 du 5 juillet 2011 - art. 3 

Article L. 3213-8 

 

Le représentant de l'Etat dans le département ne peut décider de mettre fin à une mesure de soins psychiatriques 
qu'après avis du collège mentionné à l'article L. 3211-9 ainsi qu'après deux avis concordants sur l'état mental du 
patient émis par deux psychiatres choisis dans les conditions fixées à l'article L. 3213-5-1 :  

1° Lorsque la personne fait ou a déjà fait l'objet d'une hospitalisation ordonnée en application des articles L. 
3213-7 du présent code ou 706-135 du code de procédure pénale ;  

2° Lorsque la personne fait ou a déjà fait l'objet, pendant une durée fixée par décret en Conseil d'Etat, d'une 
hospitalisation dans une unité pour malades difficiles mentionnée à l'article L. 3222-3 du présent code.  

Le présent article n'est pas applicable lorsque les mesures de soins mentionnées aux 1° et 2° ont pris fin depuis 
au moins dix ans.  

Le représentant de l'Etat dans le département fixe les délais dans lesquels les avis du collège et des deux 
psychiatres mentionnés au premier alinéa doivent être produits, dans une limite maximale fixée par décret en 
Conseil d'Etat. Passés ces délais, le représentant de l'Etat prend immédiatement sa décision. Les conditions dans 
lesquelles les avis du collège et des deux psychiatres sont recueillis sont déterminées par ce même décret en 
Conseil d'Etat. 

 

 
B. Évolution de l’article L. 3213-8  

 

1. Loi n°90-527 du 27 juin 1990 - art. 3 

 

- 

 

Article L. 348-1 

Il ne peut être mis fin aux hospitalisations d'office intervenues en application de l'article L. 348 que sur les 
décisions conformes de deux psychiatres n'appartenant pas à l'établissement et choisis par le préfet sur une liste 
établie par le procureur de la République après avis de la direction de l'action sanitaire et sociale du département 
dans lequel est situé l'établissement. 

Ces deux décisions résultant de deux examens séparés et concordants doivent établir que l'intéressé n'est plus 
dangereux ni pour lui-même ni pour autrui. 

 

2. Ordonnance 2000-548 du 15 juin 2000 – art. 4  

 

- 

Il ne peut être mis fin aux hospitalisations d'office intervenues en application de l'article L. 3213-7 que sur les 
décisions conformes de deux psychiatres n'appartenant pas à l'établissement et choisis par le représentant de 

Article L. 3213-8 
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l'Etat dans le département sur une liste établie par le procureur de la République, après avis de la direction des 
affaires sanitaires et sociales du département dans lequel est situé l'établissement. 

Ces deux décisions résultant de deux examens séparés et concordants doivent établir que l'intéressé n'est plus 
dangereux ni pour lui-même ni pour autrui. 

  

3. Ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 - art. 7 

 

- 

Il ne peut être mis fin aux hospitalisations d'office intervenues en application de l'article L. 3213-7 que sur les 
décisions conformes de deux psychiatres n'appartenant pas à l'établissement et choisis par le représentant de 
l'Etat dans le département sur une liste établie par le procureur de la République, après avis du directeur général 
de l'agence régionale de santé de la région dans laquelle est situé l'établissement.  

Article L. 3213-8 

Ces deux décisions résultant de deux examens séparés et concordants doivent établir que l'intéressé n'est plus 
dangereux ni pour lui-même ni pour autrui. 

 

 

4. Loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 - art. 3 

 

- 

Le représentant de l'Etat dans le département ne peut décider de mettre fin à une mesure de soins psychiatriques 
qu'après avis du collège mentionné à l'article L. 3211-9 ainsi qu'après deux avis concordants sur l'état mental du 
patient émis par deux psychiatres choisis dans les conditions fixées à l'article L. 3213-5-1 :  

Article L. 3213-8 

1° Lorsque la personne fait ou a déjà fait l'objet d'une hospitalisation ordonnée en application des articles L. 
3213-7 du présent code ou 706-135 du code de procédure pénale ;  

2° Lorsque la personne fait ou a déjà fait l'objet, pendant une durée fixée par décret en Conseil d'Etat, d'une 
hospitalisation dans une unité pour malades difficiles mentionnée à l'article L. 3222-3 du présent code.  

Le présent article n'est pas applicable lorsque les mesures de soins mentionnées aux 1° et 2° ont pris fin depuis 
au moins dix ans.  

Le représentant de l'Etat dans le département fixe les délais dans lesquels les avis du collège et des deux 
psychiatres mentionnés au premier alinéa doivent être produits, dans une limite maximale fixée par décret en 
Conseil d'Etat. Passés ces délais, le représentant de l'Etat prend immédiatement sa décision. Les conditions dans 
lesquelles les avis du collège et des deux psychiatres sont recueillis sont déterminées par ce même décret en 
Conseil d'Etat. 
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C. Autres dispositions 

 

1. Code de la santé publique 

 

Troisième partie : Lutte contre les maladies et dépendances  

Livre II : Lutte contre les maladies mentales  

Titre Ier : Modalités de soins psychiatriques 

Chapitre Ier
 

 : Droits des personnes faisant l'objet de soins psychiatriques. 

 
- 

Modifié par Loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 - art. 1 

Article L. 3211-1  

 

Une personne ne peut sans son consentement ou, le cas échéant, sans celui de son représentant légal, faire l'objet 
de soins psychiatriques, hormis les cas prévus par les chapitres II à IV du présent titre et ceux prévus à l'article 
706-135 du code de procédure pénale.  

Toute personne faisant l'objet de soins psychiatriques ou sa famille dispose du droit de s'adresser au praticien ou 
à l'équipe de santé mentale, publique ou privée, de son choix tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du secteur 
psychiatrique correspondant à son lieu de résidence. 

 

 

- 

Modifié par loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 - art. 1 

Article L. 3211-3 

 

Lorsqu'une personne atteinte de troubles mentaux fait l'objet de soins psychiatriques en application des 
dispositions des chapitres II et III du présent titre ou est transportée en vue de ces soins, les restrictions à 
l'exercice de ses libertés individuelles doivent être adaptées, nécessaires et proportionnées à son état mental et à 
la mise en œuvre du traitement requis. En toutes circonstances, la dignité de la personne doit être respectée et sa 
réinsertion recherchée.  

Avant chaque décision prononçant le maintien des soins en application des articles L. 3212-4, L. 3212-7, L. 
3213-1 et L. 3213-4 ou définissant la forme de la prise en charge en application des articles L. 3211-12-5, L. 
3212-4, L. 3213-1 et L. 3213-3, la personne faisant l'objet de soins psychiatriques est, dans la mesure où son état 
le permet, informée de ce projet de décision et mise à même de faire valoir ses observations, par tout moyen et 
de manière appropriée à cet état.  

En outre, toute personne faisant l'objet de soins psychiatriques en application des chapitres II et III du présent 
titre ou de l'article 706-135 du code de procédure pénale est informée :  

a) Le plus rapidement possible et d'une manière appropriée à son état, de la décision d'admission et de chacune 
des décisions mentionnées au deuxième alinéa du présent article, ainsi que des raisons qui les motivent ;  

b) Dès l'admission ou aussitôt que son état le permet et, par la suite, à sa demande et après chacune des 
décisions mentionnées au même deuxième alinéa, de sa situation juridique, de ses droits, des voies de recours 
qui lui sont ouvertes et des garanties qui lui sont offertes en application de l'article L. 3211-12-1.  

L'avis de cette personne sur les modalités des soins doit être recherché et pris en considération dans toute la 
mesure du possible.  
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En tout état de cause, elle dispose du droit :  

1° De communiquer avec les autorités mentionnées à l'article L. 3222-4 ;  

2° De saisir la commission prévue à l'article L. 3222-5 et, lorsqu'elle est hospitalisée, la commission mentionnée 
à l'article L. 1112-3 ;  

3° De prendre conseil d'un médecin ou d'un avocat de son choix ;  

4° De porter à la connaissance du Contrôleur général des lieux de privation de liberté des faits ou situations 
susceptibles de relever de sa compétence ;  

5° D'émettre ou de recevoir des courriers ;  

6° De consulter le règlement intérieur de l'établissement et de recevoir les explications qui s'y rapportent ;  

7° D'exercer son droit de vote ;  

8° De se livrer aux activités religieuses ou philosophiques de son choix.  

Ces droits, à l'exception de ceux mentionnés aux 5°, 7° et 8°, peuvent être exercés à leur demande par les 
parents ou les personnes susceptibles d'agir dans l'intérêt du malade. 

 

- 

Modifié par LOI n°2011-803 du 5 juillet 2011 - art. 1 

Article L. 3211-9  

 

Pour l'application du II des articles L. 3211-12 et L. 3211-12-1 et des articles L. 3212-7, L. 3213-1, L. 3213-3 et 
L. 3213-8, le directeur de l'établissement d'accueil du patient convoque un collège composé de trois membres 
appartenant au personnel de l'établissement :  

1° Un psychiatre participant à la prise en charge du patient ;  

2° Un psychiatre ne participant pas à la prise en charge du patient ;  

3° Un représentant de l'équipe pluridisciplinaire participant à la prise en charge du patient.  

Les modalités de désignation des membres et les règles de fonctionnement du collège sont fixées par décret en 
Conseil d'Etat.  

 

- 

Modifié par LOI n°2011-803 du 5 juillet 2011 - art. 1 

Article L. 3211-11 

 

Le psychiatre qui participe à la prise en charge du patient peut proposer à tout moment de modifier la forme de 
la prise en charge mentionnée à l'article L. 3211-2-1 pour tenir compte de l'évolution de l'état de la personne. Il 
établit en ce sens un certificat médical circonstancié.  

Le psychiatre qui participe à la prise en charge du patient transmet immédiatement au directeur de 
l'établissement d'accueil un certificat médical circonstancié proposant une hospitalisation complète lorsqu'il 
constate que la prise en charge de la personne décidée sous une autre forme ne permet plus, notamment du fait 
du comportement de la personne, de dispenser les soins nécessaires à son état. Lorsqu'il ne peut être procédé à 
l'examen du patient, il transmet un avis établi sur la base du dossier médical de la personne.  

 

- 

Modifié par LOI n°2011-803 du 5 juillet 2011 - art. 1 

Article L. 3211-12  

I.-Le juge des libertés et de la détention dans le ressort duquel se situe l'établissement d'accueil peut être saisi, à 
tout moment, aux fins d'ordonner, à bref délai, la mainlevée immédiate d'une mesure de soins psychiatriques 
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prononcée en application des chapitres II à IV du présent titre ou de l'article 706-135 du code de procédure 
pénale, quelle qu'en soit la forme.  

La saisine peut être formée par :  

1° La personne faisant l'objet des soins ;  

2° Les titulaires de l'autorité parentale ou le tuteur si la personne est mineure ;  

3° La personne chargée de sa protection si, majeure, elle a été placée en tutelle ou en curatelle ;  

4° Son conjoint, son concubin, la personne avec laquelle elle est liée par un pacte civil de solidarité ;  

5° La personne qui a formulé la demande de soins ;  

6° Un parent ou une personne susceptible d'agir dans l'intérêt de la personne faisant l'objet des soins ;  

7° Le procureur de la République.  

Le juge des libertés et de la détention peut également se saisir d'office, à tout moment. A cette fin, toute 
personne intéressée peut porter à sa connaissance les informations qu'elle estime utiles sur la situation d'une 
personne faisant l'objet d'une telle mesure.  

II.-Le juge des libertés et de la détention ne peut statuer qu'après avoir recueilli l'avis du collège mentionné à 
l'article L. 3211-9 du présent code :  

1° Lorsque la personne fait l'objet d'une mesure de soins ordonnée en application des articles L. 3213-7 du 
présent code ou 706-135 du code de procédure pénale ou qu'elle fait l'objet de soins en application de l'article L. 
3213-1 du présent code et qu'elle a déjà fait l'objet d'une mesure de soins ordonnée en application des articles L. 
3213-7 du présent code ou 706-135 du code de procédure pénale ;  

2° Lorsque la personne fait l'objet de soins en application de l'article L. 3213-1 du présent code et qu'elle fait ou 
a déjà fait l'objet, pendant une durée fixée par décret en Conseil d'Etat, d'une hospitalisation dans une unité pour 
malades difficiles mentionnée à l'article L. 3222-3.  

Dans les cas mentionnés aux 1° et 2° du présent II, le juge ne peut en outre décider la mainlevée de la mesure 
qu'après avoir recueilli deux expertises établies par les psychiatres inscrits sur les listes mentionnées à l'article L. 
3213-5-1.  

Le juge fixe les délais dans lesquels l'avis du collège et les deux expertises prévus au présent II doivent être 
produits, dans une limite maximale fixée par décret en Conseil d'Etat. Passés ces délais, il statue 
immédiatement.  

Le présent II n'est pas applicable lorsque les mesures de soins mentionnées aux 1° et 2° ont pris fin depuis au 
moins dix ans.  

III.-Le juge des libertés et de la détention ordonne, s'il y a lieu, la mainlevée de la mesure d'hospitalisation 
complète.  

Lorsqu'il ordonne cette mainlevée, il peut, au vu des éléments du dossier et par décision motivée, décider que la 
mainlevée prend effet dans un délai maximal de vingt-quatre heures afin qu'un programme de soins puisse, le 
cas échéant, être établi en application de l'article L. 3211-2-1. Dès l'établissement de ce programme ou à l'issue 
du délai mentionné à la phrase précédente, la mesure d'hospitalisation complète prend fin. 

 

Chapitre III

 

 : Admission en soins psychiatriques sur décision du représentant de l'Etat. 

- 

Modifié par LOI n°2011-803 du 5 juillet 2011 - art. 3 

Article L. 3213-1  

I.-Le représentant de l'Etat dans le département prononce par arrêté, au vu d'un certificat médical circonstancié 
ne pouvant émaner d'un psychiatre exerçant dans l'établissement d'accueil, l'admission en soins psychiatriques 
des personnes dont les troubles mentaux nécessitent des soins et compromettent la sûreté des personnes ou 
portent atteinte, de façon grave, à l'ordre public. Les arrêtés préfectoraux sont motivés et énoncent avec 
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précision les circonstances qui ont rendu l'admission en soins nécessaire. Ils désignent l'établissement mentionné 
à l'article L. 3222-1 qui assure la prise en charge de la personne malade.  

Lorsque les éléments du dossier médical du patient font apparaître qu'il a fait l'objet d'une hospitalisation 
ordonnée en application des articles L. 3213-7 du présent code ou 706-135 du code de procédure pénale ou a fait 
l'objet, pendant une durée fixée par décret en Conseil d'Etat, d'une hospitalisation dans une unité pour malades 
difficiles mentionnée à l'article L. 3222-3 du présent code et qu'une prise en charge sous la forme mentionnée au 
2° de l'article L. 3211-2-1, une sortie de courte durée mentionnée à l'article L. 3211-11-1 ou la levée de la 
mesure de soins est envisagée, le psychiatre qui participe à sa prise en charge en informe le directeur de 
l'établissement d'accueil qui le signale sans délai au représentant de l'Etat dans le département. Le présent alinéa 
n'est pas applicable lorsque les mesures de soins susmentionnées ont pris fin depuis au moins dix ans.  

Le directeur de l'établissement d'accueil transmet sans délai au représentant de l'Etat dans le département et à la 
commission départementale des soins psychiatriques mentionnée à l'article L. 3222-5 :  

1° Le certificat médical mentionné au deuxième alinéa de l'article L. 3211-2-2 ;  

2° Le certificat médical et, le cas échéant, la proposition mentionnés aux deux derniers alinéas du même article 
L. 3211-2-2.  

II.-Dans un délai de trois jours francs suivant la réception du certificat médical mentionné à l'avant-dernier 
alinéa de l'article L. 3211-2-2, le représentant de l'Etat dans le département décide de la forme de prise en charge 
prévue à l'article L. 3211-2-1, en tenant compte de la proposition établie, le cas échéant, par le psychiatre en 
application du dernier alinéa de l'article L. 3211-2-2 et des exigences liées à la sûreté des personnes et à l'ordre 
public. Il joint à sa décision, le cas échéant, le programme de soins établi par le psychiatre.  

Dans l'attente de la décision du représentant de l'Etat, la personne malade est prise en charge sous la forme d'une 
hospitalisation complète.  

III.-Le représentant de l'Etat ne peut décider une prise en charge sous une autre forme que l'hospitalisation 
complète qu'après avoir recueilli l'avis du collège mentionné à l'article L. 3211-9 :  

1° Lorsque la personne fait ou a déjà fait l'objet d'une hospitalisation ordonnée en application des articles L. 
3213-7 du présent code ou 706-135 du code de procédure pénale ;  

2° Lorsque la personne fait ou a déjà fait l'objet, pendant une durée fixée par décret en Conseil d'Etat, d'une 
hospitalisation dans une unité pour malades difficiles mentionnée à l'article L. 3222-3 du présent code.  

Le présent III n'est pas applicable lorsque les mesures de soins mentionnées aux 1° et 2° ont pris fin depuis au 
moins dix ans.  

IV.-Les mesures provisoires, les décisions, les avis et les certificats médicaux mentionnés au présent chapitre 
figurent sur le registre mentionné à l'article L. 3212-11. 

 

- 

Modifié par Loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 - art. 3 

Article L. 3213-4  

Dans les trois derniers jours du premier mois suivant la décision d'admission en soins psychiatriques mentionnée 
au I de l'article L. 3213-1 ou, le cas échéant, suivant la mesure provisoire prévue à l'article L. 3213-2, le 
représentant de l'Etat dans le département peut prononcer, au vu du certificat médical ou de l'avis médical 
mentionné à l'article L. 3213-3, le maintien de la mesure de soins pour une nouvelle durée de trois mois. Il se 
prononce, le cas échéant, sur la forme de la prise en charge du patient dans les conditions prévues au même 
article L. 3213-3. Au-delà de cette durée, la mesure de soins peut être maintenue par le représentant de l'Etat 
dans le département pour des périodes maximales de six mois renouvelables selon les mêmes modalités.  

Faute de décision du représentant de l'Etat à l'issue de chacun des délais prévus au premier alinéa, la levée de la 
mesure de soins est acquise.  

En outre, le représentant de l'Etat dans le département peut à tout moment mettre fin à la mesure de soins prise 
en application de l'article L. 3213-1 après avis d'un psychiatre participant à la prise en charge du patient attestant 
que les conditions ayant justifié la mesure de soins en application du même article L. 3213-1 ne sont plus 
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réunies, ou sur proposition de la commission départementale des soins psychiatriques mentionnée à l'article L. 
3222-5.  

Le présent article n'est pas applicable aux personnes mentionnées à l'article L. 3213-8. 

 

 

- 

Modifié par Loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 - art. 3 

Article L. 3213-5  

Si un psychiatre participant à la prise en charge du patient atteste par un certificat médical que les conditions 
ayant justifié l'admission en soins psychiatriques en application du présent chapitre ou du chapitre IV du présent 
titre ne sont plus remplies et que la levée de cette mesure peut être ordonnée, le directeur de l'établissement est 
tenu d'en référer dans les vingt-quatre heures au représentant de l'Etat dans le département qui statue dans un 
délai de trois jours francs après la réception du certificat médical. Lorsqu'une expertise psychiatrique est 
ordonnée par le représentant de l'Etat en application de l'article L. 3213-5-1, ce délai est prolongé d'une durée 
qui ne peut excéder quatorze jours à compter de la date de cette ordonnance.  

Lorsque le représentant de l'Etat dans le département n'ordonne pas la levée d'une mesure de soins sous la forme 
d'une hospitalisation complète, il en informe le directeur de l'établissement d'accueil qui saisit le juge des 
libertés et de la détention afin qu'il statue à bref délai sur cette mesure dans les conditions prévues à l'article L. 
3211-12. Le présent alinéa n'est pas applicable lorsque la décision du représentant de l'Etat intervient dans les 
délais mentionnés aux 1° et 2° du I de l'article L. 3211-12-1. 

 

- 

Créé par loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 - art. 3 

Article L. 3213-5-1  

Le représentant de l'Etat dans le département peut à tout moment ordonner l'expertise psychiatrique des 
personnes faisant l'objet d'une mesure de soins psychiatriques prononcée en application du présent chapitre ou 
du chapitre IV du présent titre ou ordonnée en application de l'article 706-135 du code de procédure pénale. 
Cette expertise est conduite par un psychiatre n'appartenant pas à l'établissement d'accueil de la personne 
malade, choisi par le représentant de l'Etat dans le département sur une liste établie par le procureur de la 
République, après avis du directeur général de l'agence régionale de santé de la région dans laquelle est situé 
l'établissement ou, à défaut, sur la liste des experts inscrits près la cour d'appel du ressort de l'établissement.  

 

Le représentant de l'Etat dans le département fixe les délais dans lesquels l'expertise mentionnée au premier 
alinéa doit être produite, dans une limite maximale fixée par décret en Conseil d'Etat. 

 

- 

Modifié par Loi n°2011-803 du 5 juillet 2011 - art. 3 

Article L. 3213-7  

Lorsque les autorités judiciaires estiment que l'état mental d'une personne qui a bénéficié, sur le fondement du 
premier alinéa de l'article 122-1 du code pénal, d'un classement sans suite, d'une décision d'irresponsabilité 
pénale ou d'un jugement ou arrêt de déclaration d'irresponsabilité pénale nécessite des soins et compromet la 
sûreté des personnes ou porte atteinte de façon grave à l'ordre public, elles avisent immédiatement la 
commission mentionnée à l'article L. 3222-5 du présent code ainsi que le représentant de l'Etat dans le 
département qui ordonne sans délai la production d'un certificat médical circonstancié portant sur l'état actuel du 
malade. Au vu de ce certificat, il peut prononcer une mesure d'admission en soins psychiatriques dans les 
conditions définies à l'article L. 3213-1.  

A toutes fins utiles, le procureur de la République informe le représentant de l'Etat dans le département de ses 
réquisitions ainsi que des dates d'audience et des décisions rendues. 
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Titre II : Organisation 

Chapitre II

 

 : Etablissements de santé. 

- 

Modifié par LOI n°2011-803 du 5 juillet 2011 - art. 8 

Article L. 3222-1 

 

Pour chaque territoire de santé, le directeur général de l'agence régionale de santé désigne, après avis du 
représentant de l'Etat dans le département, un ou plusieurs établissements autorisés en psychiatrie chargés 
d'assurer la mission de service public définie au 11° de l'article L. 6112-1.  

Les établissements ainsi désignés assurent, par leurs propres moyens ou par voie de convention, la prise en 
charge à temps complet, à temps partiel et sous forme de consultations des patients atteints de troubles mentaux, 
dans le respect des conditions mentionnées à l'article L. 6112-3.  

La zone géographique dans laquelle l'établissement de santé exerce cette mission de service public est précisée 
dans le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens mentionné à l'article L. 6114-1 signé avec l'agence régionale 
de santé. Son projet d'établissement détaille les moyens mis en œuvre pour l'accomplissement de ladite mission 
et les modalités de coordination avec la sectorisation psychiatrique dans les conditions définies à l'article L. 
3221-4. 

 

- 

Modifié par LOI n°2011-803 du 5 juillet 2011 - art. 8 

Article L. 3222-3  

 

Les personnes faisant l'objet de soins psychiatriques sous la forme d'une hospitalisation complète en application 
des chapitres III ou IV du titre Ier du présent livre ou de l'article 706-135 du code de procédure pénale peuvent 
être prises en charge dans une unité pour malades difficiles lorsqu'elles présentent pour autrui un danger tel que 
les soins, la surveillance et les mesures de sûreté nécessaires ne peuvent être mis en œuvre que dans une unité 
spécifique.  

Les modalités d'admission dans une unité pour malades difficiles sont prévues par décret en Conseil d'Etat. 

 

 

2. Code de procédure pénale 

 

- 

Modifié par LOI n°2011-803 du 5 juillet 2011 - art. 10 

Article 706-135 

 

Sans préjudice de l'application des articles L. 3213-1 et L. 3213-7 du code de la santé publique, lorsque la 
chambre de l'instruction ou une juridiction de jugement prononce un arrêt ou un jugement de déclaration 
d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental, elle peut ordonner, par décision motivée, l'admission en 
soins psychiatriques de la personne, sous la forme d'une hospitalisation complète dans un établissement 
mentionné à l'article L. 3222-1 du même code s'il est établi par une expertise psychiatrique figurant au dossier 
de la procédure que les troubles mentaux de l'intéressé nécessitent des soins et compromettent la sûreté des 
personnes ou portent atteinte, de façon grave, à l'ordre public. Le représentant de l'Etat dans le département ou, à 
Paris, le préfet de police est immédiatement avisé de cette décision. Le régime de cette hospitalisation est celui 
prévu pour les admissions en soins psychiatriques prononcées en application de l'article L. 3213-1 du même 
code. 
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II. Constitutionnalité des dispositions contestées 

 

A. Normes de référence 

 

1. Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 

 

- 

Les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. Les distinctions sociales ne peuvent être fondées 
que sur l'utilité commune.  

Article 1er 

 

- 

La loi est l'expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par 
leurs représentants, à sa formation. Elle doit être la même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. 
Tous les citoyens étant égaux à ses yeux sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, 
selon leur capacité, et sans autre distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. 

Article 6 

 

2. Constitution du 4 octobre 1958 

 

- 

La loi fixe les règles concernant :  

Article 34 

- les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques 
; la liberté, le pluralisme et l'indépendance des médias ; les sujétions imposées par la défense nationale aux 
citoyens en leur personne et en leurs biens ; 

(…) 

 

- 

Le Président de la République est garant de l'indépendance de l'autorité judiciaire.  

Article 64.  

Il est assisté par le Conseil supérieur de la magistrature.  

Une loi organique porte statut des magistrats.  

Les magistrats du siège sont inamovibles 

 

- 

Nul ne peut être arbitrairement détenu.  

Article 66.  

L'autorité judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions 
prévues par la loi.  
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B. Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

- 

(…) 

Décision n° 2010-71 QPC du 26 novembre 2010 - Mlle Danielle S. [Hospitalisation sans 
consentement] 

1. Considérant que le Conseil constitutionnel est saisi de huit articles du code de la santé publique dans leur 
rédaction antérieure à la date d'entrée en vigueur de l'ordonnance susvisée du 15 juin 2000 ;  

 

2. Considérant qu'aux termes de l'article L. 326-3 du code la santé publique : « Lorsqu'une personne atteinte de 
troubles mentaux est hospitalisée sans son consentement en application des dispositions du chapitre III du 
présent titre, les restrictions à l'exercice de ses libertés individuelles doivent être limitées à celles nécessitées par 
son état de santé et la mise en œuvre de son traitement. En toutes circonstances, la dignité de la personne 
hospitalisée doit être respectée et sa réinsertion recherchée.  

« Elle doit être informée dès l'admission et, par la suite, à sa demande, de sa situation juridique et de ses droits.  

« En tout état de cause, elle dispose du droit :  

« 1° De communiquer avec les autorités mentionnées à l'article L. 332-2 ;  

« 2° De saisir la commission prévue à l'article L. 332-3 ;  

« 3° De prendre conseil d'un médecin ou d'un avocat de son choix ;  

« 4° D'émettre ou de recevoir des courriers ;  

« 5° De consulter le règlement intérieur de l'établissement tel que défini à l'article L. 332-1 et de recevoir les 
explications qui s'y rapportent ;  

« 6° D'exercer son droit de vote ;  

« 7° De se livrer aux activités religieuses ou philosophiques de son choix.  

« Ces droits, à l'exception de ceux mentionnés aux 4°, 6° et 7°, peuvent être exercés à leur demande par les 
parents ou les personnes susceptibles d'agir dans l'intérêt du malade » ;  

 

3. Considérant qu'aux termes de l'article L. 331 du même code : « Dans chaque département, un ou plusieurs 
établissements sont seuls habilités par le préfet à soigner les personnes atteintes de troubles mentaux qui 
relèvent du chapitre III du présent titre » ;  

 

4. Considérant qu'aux termes de son article L. 333 : « Une personne atteinte de troubles mentaux ne peut être 
hospitalisée sans son consentement à la demande d'un tiers que si :  

« 1° Ses troubles rendent impossible son consentement ;  

« 2° Son état impose des soins immédiats assortis d'une surveillance constante en milieu hospitalier.  

« La demande d'admission est présentée soit par un membre de la famille du malade, soit par une personne 
susceptible d'agir dans l'intérêt de celui-ci, à l'exclusion des personnels soignants dès lors qu'ils exercent dans 
l'établissement d'accueil.  

« Cette demande doit être manuscrite et signée par la personne qui la formule. Si cette dernière ne sait pas 
écrire, la demande est reçue par le maire, le commissaire de police ou le directeur de l'établissement qui en 
donne acte. Elle comporte les nom, prénoms, profession, âge et domicile tant de la personne qui demande 
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l'hospitalisation que de celle dont l'hospitalisation est demandée et l'indication de la nature des relations qui 
existent entre elles ainsi que, s'il y a lieu, de leur degré de parenté.  

« La demande d'admission est accompagnée de deux certificats médicaux datant de moins de quinze jours et 
circonstanciés, attestant que les conditions prévues par les deuxième et troisième alinéas sont remplies.  

« Le premier certificat médical ne peut être établi que par un médecin n'exerçant pas dans l'établissement 
accueillant le malade ; il constate l'état mental de la personne à soigner, indique les particularités de sa maladie 
et la nécessité de la faire hospitaliser sans son consentement. Il doit être confirmé par un certificat d'un 
deuxième médecin qui peut exercer dans l'établissement accueillant le malade. Les deux médecins ne peuvent 
être parents ou alliés, au quatrième degré inclusivement, ni entre eux, ni des directeurs des établissements 
mentionnés à l'article L. 331, ni de la personne ayant demandé l'hospitalisation ou de la personne hospitalisée » ;  

 

5. Considérant qu'aux termes de son article L. 333-1 : « Avant d'admettre une personne en hospitalisation sur 
demande d'un tiers, le directeur de l'établissement vérifie que la demande a été établie conformément aux 
dispositions de l'article L. 333 ou de l'article L. 333-2 et s'assure de l'identité de la personne pour laquelle 
l'hospitalisation est demandée et de celle de la personne qui demande l'hospitalisation. Si la demande 
d'admission d'un majeur protégé est formulée par son tuteur ou curateur, celui-ci doit fournir à l'appui de sa 
demande un extrait du jugement de mise sous tutelle ou curatelle.  

« Il est fait mention de toutes les pièces produites dans le bulletin d'entrée » ;  

 

6. Considérant qu'aux termes de son article L. 333-2 : « À titre exceptionnel et en cas de péril imminent pour la 
santé du malade dûment constaté par le médecin, le directeur de l'établissement pourra prononcer l'admission au 
vu d'un seul certificat médical émanant éventuellement d'un médecin exerçant dans l'établissement d'accueil » ;  

 

7. Considérant qu'aux termes de son article L. 334 : « Dans les vingt-quatre heures suivant l'admission, il est 
établi par un psychiatre de l'établissement d'accueil, qui ne peut en aucun cas être un des médecins mentionnés 
au dernier alinéa de l'article L. 333, un nouveau certificat médical constatant l'état mental de la personne et 
confirmant ou infirmant la nécessité de maintenir l'hospitalisation sur demande d'un tiers.  

« Dès réception du certificat médical, le directeur de l'établissement adresse ce certificat ainsi que le bulletin et 
la copie des certificats médicaux d'entrée au préfet et à la commission mentionnée à l'article L. 332-3 » ;  

 

8. Considérant qu'aux termes de son article L. 337 : « Dans les trois jours précédant l'expiration des quinze 
premiers jours de l'hospitalisation, le malade est examiné par un psychiatre de l'établissement d'accueil.  

« Ce dernier établit un certificat médical circonstancié précisant notamment la nature et l'évolution des troubles 
et indiquant clairement si les conditions de l'hospitalisation sont ou non toujours réunies. Au vu de ce certificat, 
l'hospitalisation peut être maintenue pour une durée maximale d'un mois.  

« Au-delà de cette durée, l'hospitalisation peut être maintenue pour des périodes maximales d'un mois, 
renouvelables selon les mêmes modalités.  

« Le certificat médical est adressé aux autorités visées au deuxième alinéa de l'article L. 338 ainsi qu'à la 
commission mentionnée à l'article L. 332-3 et selon les modalités prévues à ce même alinéa.  

« Faute de production du certificat susvisé, la levée de l'hospitalisation est acquise » ;  

 

9. Considérant qu'aux termes de son article L. 351 : « Toute personne hospitalisée sans son consentement ou 
retenue dans quelque établissement que ce soit, public ou privé, qui accueille des malades soignés pour troubles 
mentaux, son tuteur si elle est mineure, son tuteur ou curateur si, majeure, elle a été mise sous tutelle ou en 
curatelle, son conjoint, son concubin, tout parent ou toute personne susceptible d'agir dans l'intérêt du malade et 
éventuellement le curateur à la personne peuvent, à quelque époque que ce soit, se pourvoir par simple requête 
devant le président du tribunal de grande instance du lieu de la situation de l'établissement qui, statuant en la 
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forme des référés après débat contradictoire et après les vérifications nécessaires, ordonne, s'il y a lieu, la sortie 
immédiate.  

« Toute personne qui a demandé l'hospitalisation ou le procureur de la République, d'office, peut se pourvoir 
aux mêmes fins.  

« Le président du tribunal de grande instance peut également se saisir d'office, à tout moment, pour ordonner 
qu'il soit mis fin à l'hospitalisation sans consentement. À cette fin, toute personne intéressée peut porter à sa 
connaissance les informations qu'elle estimerait utiles sur la situation d'un malade hospitalisé » ;  

 

10. Considérant que la requérante conteste, d'une part, les conditions dans lesquelles une personne peut être 
placée, à la demande d'un tiers, puis maintenue en hospitalisation sans son consentement et, d'autre part, 
l'insuffisance des droits reconnus aux personnes ainsi hospitalisées ; qu'en outre, elle demande au Conseil 
constitutionnel de déclarer contraires à la Constitution les dispositions du code de la santé publique relatives à la 
procédure d'hospitalisation d'office ;  

 

- SUR LA PROCÉDURE :  

 

11. Considérant qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, saisi d'une question prioritaire de 
constitutionnalité, de remettre en cause la décision par laquelle le Conseil d'État ou la Cour de cassation a jugé, 
en application de l'article 23-5 de l'ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée, qu'une disposition était ou non 
applicable au litige ou à la procédure ou constituait ou non le fondement des poursuites ;  

 

12. Considérant que, par suite, doivent être rejetées les conclusions de la requérante tendant à ce que le Conseil 
constitutionnel se prononce sur la conformité à la Constitution des dispositions du code de la santé publique 
relatives à la procédure d'hospitalisation d'office, dès lors que ces dispositions ne figurent pas dans la question 
renvoyée par le Conseil d'État au Conseil constitutionnel ;  

 

- SUR L'HOSPITALISATION À LA DEMANDE D'UN TIERS :  

 

13. Considérant que la requérante soutient que l'atteinte à la liberté individuelle qui résulte de l'hospitalisation 
sans consentement requiert que seule une juridiction de l'ordre judiciaire soit compétente pour en décider ; que, 
dès lors, la procédure d'hospitalisation sur demande d'un tiers méconnaîtrait l'article 66 de la Constitution ; qu'en 
outre, selon la requérante, la décision d'admission dans un établissement de santé privé habilité à prendre en 
charge des personnes hospitalisées sans leur consentement n'est pas entourée de garanties suffisantes ;  

 

14. Considérant que l'article 66 de la Constitution dispose : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité 
judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la 
loi » ; que, dans l'exercice de sa compétence, le législateur peut fixer des modalités d'intervention de l'autorité 
judiciaire différentes selon la nature et la portée des mesures affectant la liberté individuelle qu'il entend édicter 
;  

 

15. Considérant qu'en vertu du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation garantit à 
tous le droit à la protection de la santé ; que l'article 34 de la Constitution dispose que la loi fixe les règles 
concernant les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; qu'il est à 
tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, d'adopter des dispositions 
nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité et de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci 
en leur substituant, le cas échéant, d'autres dispositions, dès lors que, dans l'exercice de ce pouvoir, il ne prive 
pas de garanties légales des exigences constitutionnelles ;  
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16. Considérant que l'hospitalisation sans son consentement d'une personne atteinte de troubles mentaux doit 
respecter le principe, résultant de l'article 66 de la Constitution, selon lequel la liberté individuelle ne saurait être 
entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire ; qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une 
part, la protection de la santé des personnes souffrant de troubles mentaux ainsi que la prévention des atteintes à 
l'ordre public nécessaire à la sauvegarde de droits et principes de valeur constitutionnelle et, d'autre part, 
l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de celles-ci figurent la liberté d'aller et 
venir et le respect de la vie privée, protégés par les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789, ainsi que la liberté individuelle dont l'article 66 de la Constitution confie la protection à 
l'autorité judiciaire ; que les atteintes portées à l'exercice de ces libertés doivent être adaptées, nécessaires et 
proportionnées aux objectifs poursuivis ;  

 

. En ce qui concerne les conditions de l'admission :  

 

17. Considérant, en premier lieu, que l'article L. 333 du code de la santé publique prévoit qu'une personne 
atteinte de troubles mentaux ne peut être hospitalisée sans son consentement, à la demande d'un tiers, que si ses 
troubles rendent impossible son consentement et si son état impose des soins immédiats assortis d'une 
surveillance constante en milieu hospitalier ;  

 

18. Considérant que ce même article prévoit que la demande d'admission doit être présentée soit par un membre 
de la famille du malade, soit par une personne susceptible d'agir dans l'intérêt de celui-ci, ce qui implique qu'elle 
justifie de relations antérieures à la demande lui donnant qualité pour agir dans son intérêt ; que la demande ne 
peut, en tout état de cause, être présentée par un membre du personnel soignant exerçant dans l'établissement 
d'accueil ; qu'elle doit être accompagnée de deux certificats médicaux circonstanciés, datés de moins de quinze 
jours, attestant que les conditions rappelées au considérant précédent sont remplies ; que le septième alinéa de 
l'article L. 333 fixe des garanties dans le choix des médecins rédacteurs de ces certificats ; que le premier 
certificat ne peut être établi que par un médecin n'exerçant pas dans l'établissement accueillant le malade ; que la 
possibilité d'une admission au vu d'un seul certificat médical est réservée, à titre exceptionnel, au cas de « péril 
imminent pour la santé du malade » ; que, dans les vingt-quatre heures de l'admission, la nécessité de celle-ci 
doit être confirmée par un médecin psychiatre de l'établissement d'accueil ;  

 

19. Considérant qu'en adoptant les articles L. 333, L. 333-2 et L. 333-4, le législateur a fixé des conditions de 
fond et des garanties de procédure propres à assurer que l'hospitalisation sans consentement, à la demande d'un 
tiers, ne soit mise en œuvre que dans les cas où elle est adaptée, nécessaire et proportionnée à l'état du malade ;  

 

20. Considérant, en deuxième lieu, que, si l'article 66 de la Constitution exige que toute privation de liberté soit 
placée sous le contrôle de l'autorité judiciaire, il n'impose pas que cette dernière soit saisie préalablement à toute 
mesure de privation de liberté ; que, dès lors, les dispositions de l'article L. 333-1 du code de la santé publique, 
qui confient au directeur de l'établissement le soin d'admettre une personne en hospitalisation sur demande d'un 
tiers après avoir vérifié que la demande a été établie conformément aux dispositions de l'article L. 333 ou de 
l'article L. 333-2, ne méconnaissent pas les exigences tirées de l'article 66 de la Constitution ;  

 

21. Considérant, en troisième lieu, qu'aucune règle ou principe constitutionnel n'impose que l'accueil des 
personnes atteintes de troubles mentaux hospitalisées sans leur consentement soit confié à des établissements de 
santé publics ; que, dans l'accomplissement des missions prévues par les dispositions contestées, les 
établissements de santé privés habilités, dans les conditions fixées par l'article L. 331, à prendre en charge des 
personnes hospitalisées sans leur consentement sont soumis aux mêmes obligations que les établissements 
publics ; que les décisions d'admission sans consentement dans les établissements privés ou publics de 
personnes atteintes de troubles mentaux sont subordonnées aux mêmes formalités et contrôles ; que, dès lors, le 
grief tiré de ce que le législateur n'aurait pas entouré de garanties suffisantes l'admission prononcée par un 
directeur d'un établissement privé doit être écarté ;  
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22. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que les articles L. 331, L. 333, L. 333-1, L. 333-2 et L. 334 du 
code de la santé publique doivent être déclarés conformes à la Constitution ;  

 

. En ce qui concerne le maintien de l'hospitalisation :  

 

23. Considérant que l'article L. 337 du code de la santé publique prévoit qu'au-delà des quinze premiers jours, 
l'hospitalisation peut être maintenue pour une durée maximale d'un mois au vu d'un certificat médical 
circonstancié indiquant que les conditions de l'hospitalisation sont toujours réunies ; qu'au-delà de cette durée, 
l'hospitalisation peut être maintenue pour des périodes successives d'un mois selon les mêmes modalités ; que le 
certificat médical est transmis au représentant de l'État dans le département, à la commission départementale des 
hospitalisations psychiatriques et au procureur de la République ;  

 

24. Considérant que, si le deuxième alinéa de l'article L. 332-3 du code de la santé publique, devenu son article 
L. 3222-5, confie à la commission départementale des hospitalisations psychiatriques le soin « d'examiner la 
situation des personnes hospitalisées en raison de troubles mentaux au regard du respect des libertés 
individuelles », cette commission a un caractère administratif ; qu'au demeurant, elle n'autorise pas le maintien 
de l'hospitalisation et n'examine obligatoirement que la situation des personnes dont l'hospitalisation se prolonge 
au-delà de trois mois ;  

 

25. Considérant que la liberté individuelle ne peut être tenue pour sauvegardée que si le juge intervient dans le 
plus court délai possible ; que, toutefois, les motifs médicaux et les finalités thérapeutiques qui justifient la 
privation de liberté des personnes atteintes de troubles mentaux hospitalisées sans leur consentement peuvent 
être pris en compte pour la fixation de ce délai ; qu'en prévoyant que l'hospitalisation sans consentement peut 
être maintenue au delà de quinze jours sans intervention d'une juridiction de l'ordre judiciaire, les dispositions de 
l'article L. 337 méconnaissent les exigences de l'article 66 de la Constitution ; qu'en outre, ni l'obligation faite à 
certains magistrats de l'autorité judiciaire de visiter périodiquement les établissements accueillant des personnes 
soignées pour des troubles mentaux, ni les recours juridictionnels dont disposent ces personnes pour faire 
annuler la mesure d'hospitalisation ou y mettre fin ne suffisent à satisfaire à ces exigences ;  

 

26. Considérant qu'il résulte de ce qui précède qu'aucune disposition législative ne soumet le maintien de 
l'hospitalisation d'une personne sans son consentement, en application de l'article L. 337 du code de la santé 
publique, à une juridiction judiciaire dans des conditions répondant aux exigences de l'article 66 de la 
Constitution ; qu'il s'ensuit que cet article doit être déclaré contraire à la Constitution ;  

 

- SUR LES DROITS DES PERSONNES HOSPITALISÉES SANS LEUR CONSENTEMENT :  

 

27. Considérant que, selon la requérante, les conditions dans lesquelles les hospitalisations sans consentement 
sont mises en œuvre méconnaissent la dignité de la personne ; qu'elle soutient également qu'en ne reconnaissant 
pas à ces personnes le droit de téléphoner et le droit de refuser un traitement, l'article L. 326-3 du code de la 
santé publique porte une atteinte inconstitutionnelle aux droits et libertés ; qu'enfin le droit de ces malades à un 
recours juridictionnel ne serait pas effectif compte tenu de la lenteur des procédures, de l'absence d'information 
effective de ces personnes sur leurs droits et de la dualité des compétences des juridictions de l'ordre 
administratif et de l'ordre judiciaire ;  

 

. En ce qui concerne la dignité de la personne :  
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28. Considérant que le Préambule de 1946 a réaffirmé que tout être humain, sans distinction de race, de religion 
ni de croyance, possède des droits inaliénables et sacrés ; que la sauvegarde de la dignité de la personne contre 
toute forme d'asservissement et de dégradation est au nombre de ces droits et constitue un principe à valeur 
constitutionnelle ;  

 

29. Considérant qu'il appartient aux professionnels de santé ainsi qu'aux autorités administratives et judiciaires 
de veiller, dans l'accomplissement de leurs missions et dans l'exercice de leurs compétences respectives, à ce 
que la dignité des personnes hospitalisées sans leur consentement soit respectée en toutes circonstances ; que la 
deuxième phrase du premier alinéa de l'article L. 326-3 du code de la santé publique rappelle cette exigence ; 
qu'il appartient, en outre, aux autorités compétentes, dans le cadre des pouvoirs qui leur sont reconnus par le 
code de la santé publique et, le cas échéant, sur le fondement des infractions pénales prévues à cette fin, de 
prévenir et de réprimer les agissements portant atteinte à la dignité de la personne hospitalisée sans son 
consentement et d'ordonner la réparation des préjudices subis ; que la méconnaissance éventuelle de cette 
exigence dans l'application des dispositions législatives précitées n'a pas, en elle-même, pour effet d'entacher ces 
dispositions d'inconstitutionnalité ; que, par suite, les dispositions soumises à l'examen du Conseil 
constitutionnel ne portent pas atteinte à la dignité de la personne ;  

 

. En ce qui concerne les autres droits et libertés :  

 

30. Considérant que, selon la requérante, en supprimant le droit de recevoir des communications téléphoniques 
et le droit de refuser tout traitement, lesquels avaient été reconnus aux personnes hospitalisées sans leur 
consentement par le paragraphe IV de l'article 71 de la loi du 2 février 1981 susvisée, l'article L. 326-3 a apporté 
des restrictions disproportionnées aux droits des malades ;  

 

31. Considérant, en premier lieu, que l'article L. 326-3 du code de la santé publique reconnaît aux personnes 
hospitalisées le droit d'émettre ou de recevoir des courriers « en tout état de cause » ; que l'utilisation des autres 
moyens de communication est régie par le principe général, énoncé par le premier alinéa de cet article, selon 
lequel, lorsqu'une personne est hospitalisée sans son consentement, « les restrictions à l'exercice de ses libertés 
individuelles doivent être limitées à celles nécessitées par son état de santé et la mise en œuvre de son traitement 
» ; que ces dispositions ne portent pas une atteinte disproportionnée à l'exercice de droits constitutionnellement 
garantis ;  

 

32. Considérant, en second lieu, que le législateur a estimé qu'une personne atteinte de troubles mentaux qui soit 
rendent impossible son consentement alors que son état impose une surveillance constante en milieu hospitalier, 
soit font que cette personne compromet la sûreté des personnes ou porte atteinte de façon grave à l'ordre public, 
ne peut s'opposer aux soins médicaux que ces troubles requièrent ; qu'en tout état de cause, les garanties 
encadrant l'hospitalisation sans consentement permettent que l'avis de la personne sur son traitement soit pris en 
considération ; que, dans ces conditions, en adoptant les dispositions déférées, le législateur a pris des mesures 
assurant, entre la protection de la santé et la protection de l'ordre public, d'une part, et la liberté personnelle, 
protégée par l'article 2 de la Déclaration de 1789, d'autre part, une conciliation qui n'est pas manifestement 
disproportionnée ;  

 

. En ce qui concerne le droit à un recours juridictionnel effectif :  

 

33. Considérant qu'aux termes de l'article 16 de la Déclaration de 1789 : « Toute société dans laquelle la 
garantie des droits n'est pas assurée, ni la séparation des pouvoirs déterminée, n'a point de Constitution » ; qu'est 
garanti par cette disposition le droit des personnes intéressées à exercer un recours juridictionnel effectif ;  

 



22 
 

34. Considérant, en premier lieu, qu'en vertu du deuxième alinéa de l'article L. 326-3 du code de la santé 
publique toute personne hospitalisée sans son consentement doit être informée dès l'admission et, par la suite, à 
sa demande, de sa situation juridique et de ses droits ; que, selon le troisième alinéa de ce même article, elle 
dispose « en tout état de cause » du droit de prendre conseil d'un avocat de son choix ;  

 

35. Considérant, en deuxième lieu, que la Constitution reconnaît deux ordres de juridictions au sommet desquels 
sont placés le Conseil d'État et la Cour de cassation ; que figure au nombre des « principes fondamentaux 
reconnus par les lois de la République » celui selon lequel, à l'exception des matières réservées par nature à 
l'autorité judiciaire, relève en dernier ressort de la compétence de la juridiction administrative l'annulation ou la 
réformation des décisions prises, dans l'exercice des prérogatives de puissance publique, par les autorités 
exerçant le pouvoir exécutif, leurs agents, les collectivités territoriales de la République ou les organismes 
publics placés sous leur autorité ou leur contrôle ;  

 

36. Considérant que, dans la mise en œuvre de ce principe, lorsque l'application d'une législation ou d'une 
réglementation spécifique pourrait engendrer des contestations contentieuses diverses qui se répartiraient, selon 
les règles habituelles de compétence, entre la juridiction administrative et la juridiction judiciaire, il est loisible 
au législateur, dans l'intérêt d'une bonne administration de la justice, d'unifier les règles de compétence 
juridictionnelle au sein de l'ordre juridictionnel principalement intéressé ;  

 

37. Considérant que, si, en l'état du droit applicable, les juridictions de l'ordre judiciaire ne sont pas compétentes 
pour apprécier la régularité de la procédure et de la décision administratives qui ont conduit à une mesure 
d'hospitalisation sans consentement, la dualité des ordres de juridiction ne limite pas leur compétence pour 
apprécier la nécessité de la privation de liberté en cause ;  

 

38. Considérant, en troisième lieu, que l'article L. 351 du code de la santé publique reconnaît à toute personne 
hospitalisée sans son consentement ou retenue dans quelque établissement que ce soit le droit de se pourvoir par 
simple requête à tout moment devant le président du tribunal de grande instance pour qu'il soit mis fin à 
l'hospitalisation sans consentement ; que le droit de saisir ce juge est également reconnu à toute personne 
susceptible d'intervenir dans l'intérêt de la personne hospitalisée ;  

 

39. Considérant toutefois que, s'agissant d'une mesure privative de liberté, le droit à un recours juridictionnel 
effectif impose que le juge judiciaire soit tenu de statuer sur la demande de sortie immédiate dans les plus brefs 
délais compte tenu de la nécessité éventuelle de recueillir des éléments d'information complémentaires sur l'état 
de santé de la personne hospitalisée ;  

 

40. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, sous la réserve énoncée au considérant 39, les articles L. 
326-3 et L. 351 du code de la santé publique ne sont pas contraires aux droits et libertés que la Constitution 
garantit ;  

 

- SUR LES EFFETS DE LA DÉCLARATION D'INCONSTITUTIONNALITÉ :  

 

41. Considérant qu'en principe, une déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à la partie qui a présenté la 
question prioritaire de constitutionnalité ; que, toutefois, l'abrogation immédiate de l'article L. 337 du code de la 
santé publique, devenu son article L. 3212-7, méconnaîtrait les exigences de la protection de la santé et la 
prévention des atteintes à l'ordre public et entraînerait des conséquences manifestement excessives ; que, par 
suite, afin de permettre au législateur de remédier à cette inconstitutionnalité, il y a lieu de reporter au 1er août 
2011 la date de cette abrogation ; que les mesures d'hospitalisation prises avant cette date en application des 
dispositions déclarées contraires à la Constitution ne peuvent être contestées sur le fondement de cette 
inconstitutionnalité, (…) 
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- 

 

Décision n° 2011-135/140 QPC du 09 juin 2011 - M. Abdellatif B. et autre [Hospitalisation 
d'office] 

(…) 

1. Considérant qu'il y a lieu de joindre ces deux questions prioritaires de constitutionnalité pour statuer par une 
seule décision ;  

 

2. Considérant qu'aux termes de l'article L. 3213-1 du code de la santé publique : « À Paris, le préfet de police 
et, dans les départements, les représentants de l'État prononcent par arrêté, au vu d'un certificat médical 
circonstancié, l'hospitalisation d'office dans un établissement mentionné à l'article L. 3222-1 des personnes dont 
les troubles mentaux nécessitent des soins et compromettent la sûreté des personnes ou portent atteinte, de façon 
grave, à l'ordre public. Le certificat médical circonstancié ne peut émaner d'un psychiatre exerçant dans 
l'établissement accueillant le malade. Les arrêtés préfectoraux sont motivés et énoncent avec précision les 
circonstances qui ont rendu l'hospitalisation nécessaire.  

« Dans les vingt-quatre heures suivant l'admission, le directeur de l'établissement d'accueil transmet au 
représentant de l'État dans le département et à la commission mentionnée à l'article L. 3222-5 un certificat 
médical établi par un psychiatre de l'établissement.  

« Ces arrêtés ainsi que ceux qui sont pris en application des articles L. 3213-2, L. 3213-4 à L. 3213-7 et les 
sorties effectuées en application de l'article L. 3211-11 sont inscrits sur un registre semblable à celui qui est 
prescrit par l'article L. 3212-11, dont toutes les dispositions sont applicables aux personnes hospitalisées d'office 
» ;  

 

3. Considérant qu'aux termes de l'article L. 3213-4 du même code : « Dans les trois jours précédant l'expiration 
du premier mois d'hospitalisation, le représentant de l'État dans le département peut prononcer, après avis 
motivé d'un psychiatre, le maintien de l'hospitalisation d'office pour une nouvelle durée de trois mois. Au-delà 
de cette durée, l'hospitalisation peut être maintenue par le représentant de l'État dans le département pour des 
périodes de six mois maximum renouvelables selon les mêmes modalités.  

« Faute de décision du représentant de l'État à l'issue de chacun des délais prévus à l'alinéa précédent, la 
mainlevée de l'hospitalisation est acquise.  

« Sans préjudice des dispositions qui précèdent, le représentant de l'État dans le département peut à tout moment 
mettre fin à l'hospitalisation après avis d'un psychiatre ou sur proposition de la commission mentionnée à 
l'article L. 3222-5 » ;  

 

4. Considérant que, selon les requérants, la procédure d'hospitalisation d'office méconnaît le respect de la liberté 
individuelle garantie par l'article 66 de la Constitution ;  

 

5. Considérant que l'article 66 de la Constitution dispose : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité 
judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la 
loi » ; que, dans l'exercice de sa compétence, le législateur peut fixer des modalités d'intervention de l'autorité 
judiciaire différentes selon la nature et la portée des mesures affectant la liberté individuelle qu'il entend édicter 
;  

 

6. Considérant qu'en vertu du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation garantit à tous 
le droit à la protection de la santé ; que l'article 34 de la Constitution dispose que la loi fixe les règles concernant 
les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; qu'il est à tout 
moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, d'adopter des dispositions nouvelles 
dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité et de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur 
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substituant, le cas échéant, d'autres dispositions, dès lors que, dans l'exercice de ce pouvoir, il ne prive pas de 
garanties légales des exigences constitutionnelles ;  

 

7. Considérant que l'hospitalisation sans son consentement d'une personne atteinte de troubles mentaux doit 
respecter le principe, résultant de l'article 66 de la Constitution, selon lequel la liberté individuelle ne saurait être 
entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire ; qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une 
part, la protection de la santé des personnes souffrant de troubles mentaux ainsi que la prévention des atteintes à 
l'ordre public nécessaire à la sauvegarde de droits et principes de valeur constitutionnelle et, d'autre part, 
l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de celles-ci figurent la liberté d'aller et 
venir et le respect de la vie privée, protégés par les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789, ainsi que la liberté individuelle dont l'article 66 de la Constitution confie la protection à 
l'autorité judiciaire ; que les atteintes portées à l'exercice de ces libertés doivent être adaptées, nécessaires et 
proportionnées aux objectifs poursuivis ;  

 

- SUR LES CONDITIONS DE L'HOSPITALISATION D'OFFICE :  

 

8. Considérant, en premier lieu, que l'article L. 3213-1 du code de la santé publique prévoit qu'une personne 
atteinte de troubles mentaux ne peut être hospitalisée d'office que si ses troubles nécessitent des soins et 
compromettent la sûreté des personnes ou portent atteinte, de façon grave, à l'ordre public ; que de tels motifs 
peuvent justifier la mise en œuvre d'une mesure privative de liberté au regard des exigences constitutionnelles 
précitées ;  

 

9. Considérant, en deuxième lieu, que ce même article prévoit, en son premier alinéa, que la décision 
d'hospitalisation d'office est prononcée par le préfet ou, à Paris, le préfet de police, au vu d'un certificat médical 
circonstancié qui ne peut émaner d'un psychiatre exerçant dans l'établissement accueillant le malade, et que 
l'arrêté est motivé et énonce avec précision les circonstances qui ont rendu l'hospitalisation nécessaire ; que, si 
l'article 66 de la Constitution exige que toute privation de liberté soit placée sous le contrôle de l'autorité 
judiciaire, il n'impose pas que cette dernière soit saisie préalablement à toute mesure de privation de liberté ; 
que, dès lors, la compétence du préfet pour ordonner l'hospitalisation d'office ne méconnaît pas les exigences 
tirées de l'article 66 de la Constitution ;  

 

10. Considérant, en troisième lieu, que l'article L. 3213-1 prévoit, en son deuxième alinéa, que, dans les vingt-
quatre heures suivant l'admission, un certificat médical établi par un psychiatre de l'établissement est transmis 
au représentant de l'État dans le département et à la commission départementale des hospitalisations 
psychiatriques ; que, dans l'hypothèse où ce certificat médical ne confirme pas que l'intéressé doit faire l'objet de 
soins en hospitalisation, les dispositions contestées conduisent, à défaut de levée de l'hospitalisation d'office par 
l'autorité administrative compétente, à la poursuite de cette mesure sans prévoir un réexamen à bref délai de la 
situation de la personne hospitalisée permettant d'assurer que son hospitalisation est nécessaire ; qu'un tel 
réexamen est seul de nature à permettre le maintien de la mesure ; qu'en l'absence d'une telle garantie, les 
dispositions contestées n'assurent pas que l'hospitalisation d'office est réservée aux cas dans lesquels elle est 
adaptée, nécessaire et proportionnée à l'état du malade ainsi qu'à la sûreté des personnes ou la préservation de 
l'ordre public ; que, par suite, le deuxième alinéa de l'article L. 3213-1 du code de la santé publique méconnaît 
les exigences constitutionnelles précitées ;  

 

11. Considérant qu'il s'ensuit que l'article L. 3213-1 du code de la santé publique, dont les dispositions sont 
inséparables, doit être déclaré contraire à la Constitution ;  
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- SUR LE MAINTIEN DE L'HOSPITALISATION D'OFFICE :  

 

12. Considérant que l'article L. 3213-4 du code de la santé publique prévoit qu'à l'expiration d'un délai d'un 
mois, l'hospitalisation peut être maintenue, pour une durée maximale de trois mois, après avis motivé d'un 
psychiatre ; qu'au-delà de cette durée, l'hospitalisation peut être maintenue pour des périodes successives de six 
mois selon les mêmes modalités ;  

 

13. Considérant que la liberté individuelle ne peut être tenue pour sauvegardée que si le juge intervient dans le 
plus court délai possible ; que les motifs médicaux et les finalités thérapeutiques qui justifient la privation de 
liberté des personnes atteintes de troubles mentaux hospitalisées sans leur consentement peuvent être pris en 
compte pour la fixation de ce délai ; que, pour les mêmes motifs que ceux retenus dans la décision du 26 
novembre 2010 susvisée, les dispositions de l'article L. 3213-4, qui permettent que l'hospitalisation d'office soit 
maintenue au delà de quinze jours sans intervention d'une juridiction de l'ordre judiciaire, méconnaissent les 
exigences de l'article 66 de la Constitution ;  

 

14. Considérant qu'il s'ensuit que l'article L. 3213-4 du code de la santé publique doit être déclaré contraire à la 
Constitution ;  

 

- SUR LES EFFETS DE LA DÉCLARATION D'INCONSTITUTIONNALITÉ :  

 

15. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en 
cause » ; que, si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question 
prioritaire de constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans 
les instances en cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de 
l'article 62 de la Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter 
dans le temps ses effets que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant 
l'intervention de cette déclaration ;  

 

16. Considérant que l'abrogation immédiate des articles L. 3213-1 et L. 3213-4 du code de la santé publique 
méconnaîtrait les exigences de la protection de la santé et la prévention des atteintes à l'ordre public et 
entraînerait des conséquences manifestement excessives ; que, par suite, afin de permettre au législateur de 
remédier à cette inconstitutionnalité, il y a lieu de reporter au 1er août 2011 la date de cette abrogation ; que les 
mesures d'hospitalisation prises avant cette date en application des dispositions déclarées contraires à la 
Constitution ne peuvent être contestées sur le fondement de cette inconstitutionnalité,  

(…) 
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- 

(…) 

Décision n° 2011-174 QPC du 06 octobre 2011 - Mme Oriette P. [Hospitalisation d'office en cas de 
péril imminent] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article L. 3213-2 du code de la santé publique, dans sa rédaction antérieure à 
la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant l'objet de soins 
psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge : « En cas de danger imminent pour la sûreté des 
personnes, attesté par un avis médical ou, à défaut, par la notoriété publique, le maire et, à Paris, les 
commissaires de police arrêtent, à l'égard des personnes dont le comportement révèle des troubles mentaux 
manifestes, toutes les mesures provisoires nécessaires, à charge d'en référer dans les vingt-quatre heures au 
représentant de l'État dans le département qui statue sans délai et prononce, s'il y a lieu, un arrêté 
d'hospitalisation d'office dans les formes prévues à l'article L. 3213-1. Faute de décision du représentant de 
l'État, ces mesures provisoires sont caduques au terme d'une durée de quarante-huit heures » ;  

 

2. Considérant qu'aux termes de l'article L. 3213-3 du même code, dans sa rédaction antérieure à cette même loi 
du 5 juillet 2011 : « Dans les quinze jours, puis un mois après l'hospitalisation et ensuite au moins tous les mois, 
le malade est examiné par un psychiatre de l'établissement qui établit un certificat médical circonstancié 
confirmant ou infirmant, s'il y a lieu, les observations contenues dans le précédent certificat et précisant 
notamment les caractéristiques de l'évolution ou la disparition des troubles justifiant l'hospitalisation. Chaque 
certificat est transmis au représentant de l'État dans le département et à la commission mentionnée à l'article L. 
3222-5 par le directeur de l'établissement » ;  

 

3. Considérant que, selon la requérante, les conditions dans lesquelles l'hospitalisation d'office d'une personne 
peut être ordonnée en cas de danger imminent sont insuffisamment encadrées et méconnaissent les exigences 
constitutionnelles qui assurent la protection de la liberté individuelle ; que l'association intervenante fait en outre 
valoir que la possibilité d'ordonner l'hospitalisation d'une personne atteinte de troubles mentaux sur le 
fondement de la seule notoriété publique méconnaît ces mêmes exigences ;  

 

4. Considérant que l'article 66 de la Constitution dispose : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité 
judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la 
loi » ; que, dans l'exercice de sa compétence, le législateur peut fixer des modalités d'intervention de l'autorité 
judiciaire différentes selon la nature et la portée des mesures affectant la liberté individuelle qu'il entend édicter 
;  

 

5. Considérant qu'en vertu du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation garantit à tous 
le droit à la protection de la santé ; que l'article 34 de la Constitution dispose que la loi fixe les règles concernant 
les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; qu'il est à tout 
moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, d'adopter des dispositions nouvelles 
dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité et de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur 
substituant, le cas échéant, d'autres dispositions, dès lors que, dans l'exercice de ce pouvoir, il ne prive pas de 
garanties légales des exigences constitutionnelles ;  

 

6. Considérant que l'hospitalisation sans son consentement d'une personne atteinte de troubles mentaux doit 
respecter le principe, résultant de l'article 66 de la Constitution, selon lequel la liberté individuelle ne saurait être 
entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire ; qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une 
part, la protection de la santé des personnes souffrant de troubles mentaux ainsi que la prévention des atteintes à 
l'ordre public nécessaire à la sauvegarde de droits et principes de valeur constitutionnelle et, d'autre part, 
l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de celles-ci figurent la liberté d'aller et 
venir et le respect de la vie privée, protégés par les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789, ainsi que la liberté individuelle dont l'article 66 de la Constitution confie la protection à 
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l'autorité judiciaire ; que les atteintes portées à l'exercice de ces libertés doivent être adaptées, nécessaires et 
proportionnées aux objectifs poursuivis ;  

 

- SUR L'ARTICLE L. 3213-2 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE :  

 

7. Considérant, en premier lieu, que, dans sa rédaction antérieure à la loi du 5 juillet 2011 précitée, l'article L. 
3213-1 du code de la santé publique prévoit qu'une personne atteinte de troubles mentaux ne peut être 
hospitalisée d'office que si ses troubles nécessitent des soins et compromettent la sûreté des personnes ou 
portent atteinte, de façon grave, à l'ordre public ; que, dans sa décision du 9 juin 2011 susvisée, le Conseil 
constitutionnel a jugé que de tels motifs peuvent justifier la mise en oeuvre d'une mesure privative de liberté au 
regard des exigences constitutionnelles qui assurent la protection de la liberté individuelle ;  

 

8. Considérant, en deuxième lieu, que l'autorité administrative qui prend les mesures provisoires est tenue d'en 
référer dans les vingt-quatre heures au représentant de l'État dans le département qui peut prendre un arrêté 
d'hospitalisation d'office dans les conditions et les formes prévues à l'article L. 3213-1 ; qu'à défaut, ces mesures 
sont caduques aux termes d'une durée de quarante-huit heures ; que, si l'article 66 de la Constitution exige que 
toute privation de liberté soit placée sous le contrôle de l'autorité judiciaire, il n'impose pas que cette dernière 
soit saisie préalablement à toute mesure de privation de liberté ; que, par suite, la compétence du maire de la 
commune ou, à Paris, du commissaire de police, pour ordonner, en cas de danger imminent pour la sûreté des 
personnes, toutes les mesures provisoires, y compris des mesures portant atteinte à la liberté individuelle, ne 
méconnaît pas les exigences tirées de l'article 66 de la Constitution ;  

 

9. Considérant, en troisième lieu, que l'article L. 3213-2 n'est applicable qu'en cas de danger imminent pour la 
sûreté des personnes et ne s'applique qu'aux personnes dont le comportement révèle des troubles mentaux 
manifestes ; que, dans ces conditions, le législateur pouvait, sans méconnaître les exigences constitutionnelles 
précitées, permettre qu'une mesure de privation de liberté provisoire soit ordonnée après un simple avis médical 
;  

 

10. Considérant, toutefois, que la privation de liberté prévue par l'article L. 3213-2 est fondée sur l'existence de 
troubles mentaux ; qu'en permettant qu'une telle mesure puisse être prononcée sur le fondement de la seule 
notoriété publique, les dispositions de cet article n'assurent pas qu'une telle mesure est réservée aux cas dans 
lesquels elle est adaptée, nécessaire et proportionnée à l'état du malade ainsi qu'à la sûreté des personnes ou la 
préservation de l'ordre public ; que, par suite, les mots : « ou, à défaut, par la notoriété publique » doivent être 
déclarés contraires à la Constitution ;  

 

11. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que, pour le surplus, l'article L. 3213-2 du code de la santé 
publique n'est contraire à aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit ;  

 

- SUR L'ARTICLE L. 3213-3 DU CODE DE LA SANTÉ PUBLIQUE :  

 

12. Considérant que l'article L. 3213-3 se borne à imposer l'examen du malade dans les quinze jours puis un 
mois après l'hospitalisation et ensuite au moins tous les mois, par un psychiatre de l'établissement qui transmet 
son certificat médical au représentant de l'État dans le département et à la commission départementale des 
hospitalisations psychiatriques ; qu'en lui-même, cet article n'est contraire à aucun droit ou liberté que la 
Constitution garantit ; qu'il doit être déclaré conforme à la Constitution ;  

 

- SUR L'EFFET DANS LE TEMPS DE LA PRÉSENTE DÉCISION :  
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13. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en 
cause » ; que l'abrogation des mots : « ou, à défaut, par la notoriété publique » prend effet à compter de la 
publication de la présente décision ; qu'elle est applicable à toutes les instances non jugées définitivement à cette 
date,  

(…) 

 

 

- 

 

Décision n° 2011-185 QPC du 21 octobre 2011 - M. Jean-Louis C. [Levée de l'hospitalisation 
d'office des personnes pénalement irresponsables] 

(…) 

1. Considérant qu'aux termes de l'article L. 3213-8 du code de la santé publique, dans sa rédaction antérieure à 
la loi n° 2011-803 du 5 juillet 2011 relative aux droits et à la protection des personnes faisant l'objet de soins 
psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge : « Il ne peut être mis fin aux hospitalisations d'office 
intervenues en application de l'article L. 3213-7 que sur les décisions conformes de deux psychiatres 
n'appartenant pas à l'établissement et choisis par le représentant de l'État dans le département sur une liste 
établie par le procureur de la République, après avis du directeur général de l'agence régionale de santé de la 
région dans laquelle est situé l'établissement.  

« Ces deux décisions résultant de deux examens séparés et concordants doivent établir que l'intéressé n'est plus 
dangereux ni pour lui-même ni pour autrui » ;  

 

2. Considérant que, selon le requérant, en subordonnant la levée d'une mesure d'hospitalisation d'office à la 
décision conforme de deux médecins, ces dispositions méconnaissent l'article 66 de la Constitution ;  

 

3. Considérant que l'article 66 de la Constitution dispose : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. - L'autorité 
judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la 
loi » ; que son article 64 garantit l'indépendance de l'autorité judiciaire ;  

 

4. Considérant que les dispositions contestées sont applicables à toute personne ayant fait l'objet d'une mesure 
d'hospitalisation d'office prononcée en application de l'article L. 3213-7 du même code ; qu'en vertu de cet 
article, dans sa rédaction antérieure à la loi du 5 juillet 2011 précitée, « lorsque les autorités judiciaires estiment 
que l'état mental d'une personne qui a bénéficié d'un classement sans suite motivé par les dispositions de l'article 
122-1 du code pénal, d'une décision d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental ou d'un jugement ou 
arrêt de déclaration d'irresponsabilité pénale pour cause de trouble mental nécessite des soins et compromet la 
sûreté des personnes ou porte atteinte, de façon grave, à l'ordre public, elles avisent immédiatement le 
représentant de l'État dans le département, qui prend sans délai toute mesure utile » ;  

 

5. Considérant qu'il résulte des dispositions contestées, telles qu'interprétées par la Cour de cassation, que le 
juge des libertés et de la détention ne peut mettre fin à l'hospitalisation d'office, ordonnée en application de 
l'article L. 3213-7 du code de la santé publique, que sur les décisions conformes de deux psychiatres résultant 
d'examens séparés établissant de façon concordante que l'intéressé n'est plus dangereux ni pour lui-même ni 
pour autrui ;  

 

6. Considérant qu'en raison de la spécificité de la situation d'une personne ayant commis des infractions pénales 
en état de trouble mental, le législateur pouvait assortir de garanties particulières les conditions dans lesquelles 
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la mesure d'hospitalisation d'office dont elle fait l'objet peut être levée ; que, toutefois, en subordonnant à l'avis 
favorable de deux médecins le pouvoir du juge des libertés et de la détention d'ordonner la sortie immédiate de 
la personne ainsi hospitalisée, il a méconnu les exigences des articles 64 et 66 de la Constitution ; que, par suite, 
l'article L. 3213-8 du code de la santé publique dans sa rédaction antérieure à la loi du 5 juillet 2011 précitée, 
doit être déclaré contraire à la Constitution ;  

 

7. Considérant qu'aux termes du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution : « Une disposition déclarée 
inconstitutionnelle sur le fondement de l'article 61-1 est abrogée à compter de la publication de la décision du 
Conseil constitutionnel ou d'une date ultérieure fixée par cette décision. Le Conseil constitutionnel détermine les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition a produits sont susceptibles d'être remis en 
cause » ; que, si, en principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question 
prioritaire de constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans 
les instances en cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de 
l'article 62 de la Constitution réservent à ce dernier le pouvoir tant de fixer la date de l'abrogation et reporter 
dans le temps ses effets que de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a produits avant 
l'intervention de cette déclaration ; qu'en l'espèce, il y a lieu de déclarer que l'abrogation de l'article L. 3213-8, 
dans sa rédaction antérieure à la loi du 5 juillet 2011 précitée, est applicable à toutes les instances non 
définitivement jugées à la date de la publication de la présente décision,  

(…) 

 

 

- 

(…) 

Décision n° 2011-202 QPC du 02 décembre 2011 - Mme Lucienne Q. [Hospitalisation sans 
consentement antérieure à la loi n° 90-527 du 27 juin 1990] 

1. Considérant qu'aux termes de l'article L. 336 du code de la santé publique, dans sa rédaction antérieure à la loi 
du 27 juin 1990 susvisée : « Quinze jours après le placement d'une personne dans un établissement public ou 
privé, il sera adressé au préfet, conformément au dernier paragraphe de l'article L. 333, un nouveau certificat du 
médecin de l'établissement ; ce certificat confirmera ou rectifiera, s'il y a lieu, les observations contenues dans le 
premier certificat, en indiquant le retour plus ou moins fréquent des accès ou des actes de démence » ;  

 

2. Considérant qu'aux termes de son article L. 337, dans la même rédaction : « Il y aura, dans chaque 
établissement, un registre coté et paraphé par le maire, sur lequel seront immédiatement inscrits les nom, 
profession, âge et domicile des personnes placées dans les établissements, la mention du jugement d'interdiction, 
s'il a été prononcé, et le nom de leur tuteur ; la date de leur placement, les nom, profession et demeure de la 
personne, parente ou non parente, qui l'aura demandé. Seront également transcrits sur ce registre :  

« 1° le certificat du médecin, joint à la demande d'admission ;  

« 2° ceux que le médecin de l'établissement devra adresser à l'autorité, conformément aux articles L. 333 et 336 
ci-dessus.  

« Le médecin sera tenu de consigner sur ce registre, au moins tous les mois, les changements survenus dans 
l'état mental de chaque malade. Ce registre constatera également les sorties et les décès.  

« Ce registre sera soumis aux personnes qui, d'après l'article L. 332, ont le droit de visiter l'établissement 
lorsqu'elles se présenteront pour en faire la visite ; après l'avoir terminée, elles apposeront sur le registre leur 
visa, leur signature et leurs observations, s'il y a lieu » ;  

 

3. Considérant qu'aux termes de son article L. 338 : « Toute personne placée dans un établissement d'aliénés 
cessera d'y être retenue aussitôt que les médecins de l'établissement auront déclaré, sur le registre énoncé en 
l'article précédent, que la guérison est obtenue.  
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« S'il s'agit d'un mineur ou d'un interdit, il sera donné immédiatement avis de la déclaration des médecins aux 
personnes auxquelles il devra être remis, et au procureur de la République » ;  

 

4. Considérant qu'aux termes de son article L. 339 : « Avant même que les médecins aient déclaré la guérison, 
toute personne placée dans un établissement d'aliénés cessera également d'y être retenue, dès que la sortie sera 
requise par l'une des personnes ci-après désignées, savoir :  

« 1° Le curateur nommé en exécution de l'article L. 353 ci-après ;  

« 2° L'époux ou l'épouse ;  

« 3° S'il n'y a pas d'époux ou d'épouse, les ascendants ;  

« 4° S'il n'y a pas d'ascendants, les descendants ;  

« 5° La personne qui aura signé la demande d'admission, à moins qu'un parent n'ait déclaré s'opposer à ce qu'elle 
use de cette faculté sans l'assentiment du conseil de famille ;  

« 6° Toute personne à ce autorisée par le conseil de famille.  

« S'il résulte d'une opposition notifiée au chef de l'établissement par un ayant droit qu'il y a dissentiment, soit 
entre les ascendants, soit entre les descendants, le conseil de famille prononcera.  

« Néanmoins, si le médecin de l'établissement est d'avis que l'état mental du malade pourrait compromettre 
l'ordre public ou la sûreté des personnes, il en sera donné préalablement connaissance au maire, qui pourra 
ordonner immédiatement un sursis provisoire à la sortie à la charge d'en référer, dans les vingt-quatre heures, au 
préfet. Ce sursis provisoire cessera de plein droit à l'expiration de la quinzaine, si le préfet n'a pas, dans ce délai, 
donné d'ordres contraires, conformément à l'article L. 346 ci-après. L'ordre du maire sera transcrit sur le registre 
tenu en exécution de l'article L. 337 ci-dessus.  

« En cas de minorité, la sortie ne pourra être requise par les père et mère qui ne se trouvent pas dans l'un des cas 
prévus à l'article 373 du code civil ; à leur défaut, elle le sera par le tuteur. S'il y a dissentiment entre les père et 
mère, le tribunal prononcera. S'ils sont divorcés ou séparés de corps, le droit de requérir la sortie est exercé par 
celui à qui la garde de l'enfant a été confiée » ;  

 

5. Considérant qu'aux termes de son article L. 340 : « Dans les vingt-quatre heures de la sortie, les chefs, 
préposés ou directeurs en donneront avis, aux fonctionnaires désignés dans le dernier paragraphe de l'article L. 
333, et leur feront connaître le nom et la résidence des personnes qui auront retiré le malade, son état mental au 
moment de la sortie, et, autant que possible, l'indication du lieu où il aura été conduit » ;  

 

6. Considérant qu'aux termes de son article L. 341 : « Le préfet pourra toujours ordonner la sortie immédiate des 
personnes placées volontairement dans les établissements d'aliénés » ;  

 

7. Considérant que, selon la requérante, ces dispositions méconnaissent le respect de la liberté individuelle 
garantie par l'article 66 de la Constitution ;  

 

-SUR LES NORMES DE CONSTITUTIONNALITÉ APPLICABLES :  

 

8. Considérant que l'article 66 de la Constitution dispose : « Nul ne peut être arbitrairement détenu. -L'autorité 
judiciaire, gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce principe dans les conditions prévues par la 
loi » ; que, dans l'exercice de sa compétence, le législateur peut fixer des modalités d'intervention de l'autorité 
judiciaire différentes selon la nature et la portée des mesures affectant la liberté individuelle qu'il entend édicter 
;  
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9. Considérant qu'en vertu du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la Nation garantit à tous 
le droit à la protection de la santé ; que l'article 34 de la Constitution dispose que la loi fixe les règles concernant 
les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés publiques ; qu'il est à tout 
moment loisible au législateur, statuant dans le domaine de sa compétence, d'adopter des dispositions nouvelles 
dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité et de modifier des textes antérieurs ou d'abroger ceux-ci en leur 
substituant, le cas échéant, d'autres dispositions, dès lors que, dans l'exercice de ce pouvoir, il ne prive pas de 
garanties légales des exigences constitutionnelles ;  

 

10. Considérant que l'hospitalisation sans son consentement d'une personne atteinte de troubles mentaux doit 
respecter le principe, résultant de l'article 66 de la Constitution, selon lequel la liberté individuelle ne saurait être 
entravée par une rigueur qui ne soit nécessaire ; qu'il incombe au législateur d'assurer la conciliation entre, d'une 
part, la protection de la santé des personnes souffrant de troubles mentaux ainsi que la prévention des atteintes à 
l'ordre public nécessaire à la sauvegarde de droits et principes de valeur constitutionnelle et, d'autre part, 
l'exercice des libertés constitutionnellement garanties ; qu'au nombre de celles-ci figurent la liberté d'aller et 
venir et le respect de la vie privée, protégés par les articles 2 et 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789, ainsi que la liberté individuelle dont l'article 66 de la Constitution confie la protection à 
l'autorité judiciaire ; que les atteintes portées à l'exercice de ces libertés doivent être adaptées, nécessaires et 
proportionnées aux objectifs poursuivis ;  

 

 

-SUR LES DISPOSITIONS CONTESTÉES :  

 

11. Considérant, en premier lieu, que l'article L. 336 du code de la santé publique, dans sa rédaction antérieure à 
la loi du 27 juin 1990 susvisée, est relatif au « placement volontaire » décidé par le directeur d'un établissement 
psychiatrique à la demande de toute personne autre que celle visée par la mesure ; qu'il se borne à imposer, pour 
le maintien de cette mesure, l'examen de l'intéressé dans les quinze jours par un médecin de l'établissement qui 
transmet son certificat médical au représentant de l'État dans le département ; qu'en lui-même, cet article n'est 
contraire à aucun droit ou liberté que la Constitution garantit ; qu'il doit être déclaré conforme à la Constitution ;  

 

12. Considérant, en deuxième lieu, que l'article L. 337 institue le registre des personnes « placées » dans 
l'établissement et énonce les mentions qui doivent y être portées périodiquement ; que l'article L. 338 prévoit la 
sortie des personnes dont les médecins de l'établissement ont déclaré que « la guérison est obtenue » ; que 
l'article L. 339 fixe la liste des personnes qui peuvent provoquer la sortie du malade et les conditions dans 
lesquelles l'autorité administrative peut s'y opposer ; que l'article L. 340 impose que le directeur de 
l'établissement informe, selon le cas, le préfet, le sous-préfet ou le maire du nom des personnes qui ont requis la 
sortie d'un malade ainsi que de l'état mental de ce dernier et, « autant qu'il est possible », l'endroit où il a été 
conduit ;  

 

13. Considérant que la liberté individuelle ne peut être tenue pour sauvegardée que si le juge intervient dans le 
plus court délai possible ; que les motifs médicaux et les finalités thérapeutiques qui justifient la privation de 
liberté des personnes atteintes de troubles mentaux hospitalisées sans leur consentement peuvent être pris en 
compte pour la fixation de ce délai ; que, pour les mêmes motifs que ceux retenus dans les décisions du 26 
novembre 2010 et du 9 juin 2011 susvisées, les dispositions des articles L. 337 à L. 340 du code de la santé 
publique, qui permettaient que l'hospitalisation d'une personne atteinte de maladie mentale soit maintenue au-
delà de quinze jours dans un établissement de soins sans intervention d'une juridiction de l'ordre judiciaire, 
méconnaissent les exigences de l'article 66 de la Constitution ; que, par suite, elles doivent être déclarées 
contraires à la Constitution ;  

 

14. Considérant, en troisième lieu, que l'article L. 341 se borne à prévoir que le préfet peut toujours ordonner la 
sortie immédiate des personnes placées volontairement dans les établissements accueillant des personnes 
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atteintes de maladie mentale ; qu'il n'est contraire à aucun droit ou liberté que la Constitution garantit ; qu'il doit 
être déclaré conforme à la Constitution ;  

 

 

-SUR LES EFFETS DE LA DÉCLARATION D'INCONSTITUTIONNALITÉ :  

 

15. Considérant qu'en vertu de la seconde phrase du deuxième alinéa de l'article 62 de la Constitution, il 
appartient au Conseil constitutionnel de déterminer les conditions et limites dans lesquelles les effets que la 
disposition qu'il déclare inconstitutionnelle a produits sont susceptibles d'être remis en cause ; que, si, en 
principe, la déclaration d'inconstitutionnalité doit bénéficier à l'auteur de la question prioritaire de 
constitutionnalité et la disposition déclarée contraire à la Constitution ne peut être appliquée dans les instances 
en cours à la date de la publication de la décision du Conseil constitutionnel, les dispositions de l'article 62 de la 
Constitution réservent à ce dernier le pouvoir de prévoir la remise en cause des effets que la disposition a 
produits avant l'intervention de cette déclaration ;  

 

16. Considérant que la déclaration d'inconstitutionnalité des articles L. 337 à L. 340 du code de la santé publique 
prend effet à compter de la publication de la présente décision ; qu'elle est applicable à toutes les instances non 
jugées définitivement à cette date,  

(…) 
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